
 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Inscrire ici le nom de l’élève. 

Code permanent :  

Date de naissance : Âge au 30 septembre : 

AAAA-MM-JJ 

DESTINATAIRE(S) DU BULLETIN 

 Père  Mère  Tutrice, tuteur  Autre 

Nom : 

Adresse : 

Téléphone (rés.) : Téléphone (trav.) :  

Autre téléphone : 

Insérer ici le logo de l’école 
(s’il y a lieu). 

Insérer ici le logo et le nom du 
centre de services scolaire. 

Inscrire ici le nom de l’école. 

Adresse : 

Téléphone : Code d’organisme : 

Adresse courriel : 

Directrice ou directeur : 

Signature de la directrice  
ou du directeur : 

Enseignante ou enseignant : 

Étape de 
communication : 

Début :  

Fin : 

Réservé à l’administration 

 CONSTATS

Domaines et 
compétences 

Étape État de développement des compétences 

Inscrire ici le nom du 
domaine de 
développement propre au 
programme d’activités de 
l’éducation préscolaire. 

Inscrire ici la compétence 
propre à ce domaine  
de développement. 

1 

Choisir, parmi les énoncés suivants, le constat à attribuer à l’élève : 
L’élève se développe très bien au regard de la compétence visée. 
L’élève se développe adéquatement au regard de la compétence visée. 
L’élève se développe avec certaines difficultés au regard de la compétence visée. 
L’élève se développe avec des difficultés importantes au regard de la compétence visée. 

Au besoin, ajouter tout commentaire personnalisé. 

PROGRÈS : 
› Inscrire ici, au besoin, des commentaires. 

DÉFI(S) : 
› Inscrire ici, au besoin, des commentaires. 

2 Suivre la même démarche qu’à l’étape 1. 

3 
Bilan Suivre la même démarche qu’à l’étape 1. 

Reproduire le bloc précédent autant de fois que nécessaire. 

ASSIDUITÉ 

Étape 1 2 3 

Jours d’absence 

Jours de classe 

BULLETIN DE L’ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE 
ANNÉE SCOLAIRE 20   -20   



Année scolaire 20   -20    | ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE 

 AUTRES COMMENTAIRES (Section à remplir au besoin)

Commentaires divers, notamment sur d’autres apprentissages prévus dans les projets de l’école ou de la classe 

 CHEMINEMENT SCOLAIRE (Section à remplir uniquement au dernier bulletin de l’année scolaire)

Indication relative au passage à l’enseignement primaire 

 L’élève poursuivra ses apprentissages à l’éducation préscolaire, car il n’aura pas atteint l’âge de 6 ans avant le 1er octobre prochain. 





L’élève poursuivra ses apprentissages à l’éducation préscolaire, selon les modalités prévues dans son plan d’intervention. 

L’élève poursuivra ses apprentissages à l’enseignement primaire. 

Autre : 

Signature de la directrice ou du directeur Date 
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